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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12749

Département(s) de publication : 18
 Annonce n° 25-12749

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SMIRTOM du Saint Amandois

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché public d'assurances

  Description : Le marché concerne la souscription et la gestion de contrats d'assurances (CPV n°
66510000-8) couvrant les risques spécifiés ci-après, par la voie d'une procédure d'appel d'offres 
en application des articles L2124-1 et suivants, R2161-1 et suivants du Code de la commande 
publique. Lot n°1 : INCENDIE DIVERS DOMMAGES AUX BIENS" Lot n°2 : RESPONSABILITÉ 
CIVILE GENERALE Lot n°3 : FLOTTE AUTOMOBILE Lot n°4 : PROTECTION JURIDIQUE GENERALE 
Lot n° 5 : PROTECTION JURIDIQUE PENALE DES AGENTS TERRITORIAUX ET DES 
ADMINISTRATEURS" Lot n°6 : RESPONSABILITE CIVILE POLLUTION Chaque candidat pourra 
soumissionner à un ou plusieurs lots.

  Identifiant de la procédure : 21df7889-9675-45f1-b619-3e8828a5efa1

  Avis précédent : 5f0d2bbb-3e9a-47d3-b946-623cbc49a58b-01

  Identifiant interne : 2024/04

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515100 Services d'assurance incendie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516100 Services d'assurance responsabilité 
civile automobile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurance « Incendie Divers Dommages aux Biens

  Description : Assurance du risque « Incendie Divers Dommages aux Biens "

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515100 Services d'assurance incendie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le territoire du SMIRTOM

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 5 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Nature et étendues des garanties sur 50 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Moyens de gestion du contrat et des sinistres sur 10 points

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix sur 40 points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Voir RC

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ; Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ; Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ; Un recours 
pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ; Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; Tout tiers au contrat 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
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de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Assurance « Responsabilité Civile Générale »

  Description : Assurance « Responsabilité Civile Générale »

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le territoire du Smirtom

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 5 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Nature et étendue des garanties - respect du Cahier des Clauses 
Techniques Particulières



5/18

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Voir RC

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ; Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ; Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ; Un recours 
pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ; Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; Tout tiers au contrat 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SMIRTOM du Saint Amandois
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  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : SMIRTOM du 
Saint Amandois

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Assurance « Flotte Automobile »

  Description : Assurance « Flotte Automobile »

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516100 Services d'assurance responsabilité civile 
automobile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le territoire du SMirtom

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 5 An

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : qualité

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Voir RC

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
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suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ; Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ; Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ; Un recours 
pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ; Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; Tout tiers au contrat 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SMIRTOM du Saint Amandois

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : SMIRTOM du 
Saint Amandois

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Assurance « Protection juridique Générale »

  Description : Assurance « Protection juridique Générale »
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  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le territoire du SMirtom

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 5 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Nature et étendue des garanties - respect des CCTP

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Voir RC

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ; Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ; Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ; Un recours 
pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
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notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ; Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; Tout tiers au contrat 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Assurance « Protection Juridique Pénale des Agents Territoriaux et des Administrateurs »

  Description : Assurance « Protection Juridique Pénale des Agents Territoriaux et des 
Administrateurs »

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire du SMirtom

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 5 An

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : qualité

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Voir RC

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ; Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ; Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ; Un recours 
pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ; Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; Tout tiers au contrat 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Assurance « Responsabilité Civile pollution »

  Description : Assurance « Responsabilité Civile pollution »

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire du Smirtom

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

   Durée : 5 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : qualité

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Voir RC

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Un recours en référé précontractuel peut 
être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du 
marché par la personne publique, en application des dispositions des articles L. 551-1 et 
suivants et R. 551-1 et suivants du Code de Justice administrative. Ce recours n'est plus 
ouvert à compter de la signature du marché ; Un recours en référé contractuel peut être 
introduit conformément aux dispositions de l'article L. 551-13 du Code de Justice 
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administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification 
mentionnées à l'alinéa qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat. Toutefois 
ce recours n'est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.
551-1 du Code de la Justice administrative dès lors que le pouvoir adjudicateur a respecté 
la suspension prévue à l'article L.551-4 du Code de la Justice administrative et s'est 
conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; Un recours en référé 
suspension peut être introduit avant la signature du marché contre les actes détachables 
du contrat, en application des dispositions de l'article L.521-1 du Code de Justice 
administrative ; Un recours gracieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la publication ou de la notification de la décision contestée. Ce recours interrompt le 
cours du délai contentieux qui n'est susceptible que d'une seule prorogation ; Un recours 
pour excès de pouvoir peut être introduit dans un délai de 2 mois à compter de la 
notification ou de la publication de la décision ou de l'acte contesté, en application de 
l'article R 421-1 du Code de justice administrative. Pour le concurrent évincé, le recours 
pour excès de pouvoir n'est plus ouvert à compter de la conclusion du contrat ; Tout 
concurrent évincé de la conclusion du contrat est recevable à former devant le juge 
administratif un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de 
certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes 
indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités 
de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi ; Tout tiers au contrat 
susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa 
passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles, dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 37,238.16 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : Offre GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE Lot1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 0 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE 
Lot1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre GROUPAMA RHONE ALPES Lot 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 0 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE 
Lot2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/12/2024
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  Date de conclusion du marché : 12/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom de la partie appelante : Groupement K ré et SOLUCIA PROTECTION

  Chef de file du soumissionnaire : K ré (mandataire)

  Nom officiel : SOLUCIA PROTECTION JURIDIQUE Cotraitant

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Groupement K Ré/Solucia Protection Lot 4

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur du résultat : 0 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat Groupement K Ré/Solucia Protection Lot 4

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/12/2024
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  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Groupame Rhone Alpes Lot5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur du résultat : 0 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE 
Lot5

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :



16/18

  Nom officiel : GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Groupama Rhone Alpes Lot6

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur du résultat : 0 Euro

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE 
Lot6

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 05/12/2024

  Date de conclusion du marché : 12/12/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : SMIRTOM du Saint Amandois

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : SMIRTOM du Saint Amandois

  Numéro d’enregistrement : 25180181700023

   Adresse postale : ZA avenue Gérard Morel

  Ville : DREVANT

  Code postal : 18200

     Subdivision pays (NUTS) : Cher ( FRB01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : stephanie.layac@smirtom-stamandois.com

  Téléphone : +33248606689

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché
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Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Orléans

  Numéro d’enregistrement : 17450005800022

   Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie

  Ville : ORLEANS Cedex 1

  Code postal : 45057

     Subdivision pays (NUTS) : Loiret ( FRB06 )

  Pays : France

  Téléphone : +330238775900

  Adresse internet : https://orleans.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE

  Numéro d’enregistrement : 77983836600028

   Adresse postale : 50 rue de Saint-Cyr

  Ville : LYON

  Code postal : 69009

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchepublic@groupama-ra.fr

  Téléphone : +0330974503146

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0005, LOT-0006

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : K ré (mandataire)

  Numéro d’enregistrement : 52333274000027

   Adresse postale : 10 rue de la Taillanderie

  Ville : TAGOLSHEIM



18/18

  Code postal : 68720

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : gestion@kre-assurances.fr

  Téléphone : +0330389707870

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Chef de groupe

  Lauréat de ces lots : LOT-0004

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : SOLUCIA PROTECTION JURIDIQUE Cotraitant

  Numéro d’enregistrement : 48199770800054

   Adresse postale : 111 avenue de France CS 51519

  Ville : PARIS

  Code postal : 75634

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : litiges@soluciaspj.fr

  Téléphone : +0330144875980

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0004

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 28c1e510-4d44-4919-9957-c94dd9006f04 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 03/02/2025 à 18:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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